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DÉCLARATION MINISTÉRIELLE SUR  
L’ACTUALISATION DES PRINCIPES DE L’OSCE RÉGISSANT  

LA NON-PROLIFERATION 
 
 
 Le Conseil ministériel se félicite de la Décision no 7/13 du Forum pour la coopération 
en matière de sécurité, en date du 4 décembre 2013, sur l’actualisation des Principes de 
l’OSCE régissant la non-prolifération. 
 
 
 


